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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

DU  5 FEVRIER 2011 
 

Le samedi 6 février 2010 à 17h20, les membres de l’association THUR VOL LIBRE se 
sont réunis, sur convocation individuelle, en Assemblée générale ordinaire au restaurant 
du camping des Bouleaux, 8 rue des Bouleaux – 68470 RANSPACH. 
 
L’assemblée est présidée par M. Jean-Louis KIRCHHOFF assisté de Mme Sandra SANNER 
en sa qualité de secrétaire de l’association. 
 
Il a été établi une feuille  de présence qui a été signée par tous les membres présents et 
qui demeure annexée au présent procès-verbal. 
 
Ladite feuille de présence permet de constater que  15  membres de l’association sur 60   
sont présents, et 8 personnes ne pouvant être présentes, ce jour, ont donné leur 
pouvoir. En conséquence, le quorum est atteint et l’Assemblée peut valablement 
délibérer sur l’ordre du jour suivant fixé par la convocation :  
 

� Mot de bienvenue du Président 
� Rapport moral du Président (M. Jean-Louis KIRCHHOFF) 
� Vote sur le rapport moral du président  
� Rapport et compte rendu financier du trésorier (Mme Claudie LAURENT) 
� Rapport des vérificateurs aux comptes (MM. Anthony ANTZ et Mickaël LERCH) 
� Quitus et décharge trésorier 
� Quitus et décharge au comité 
� Rapports de section : 

• responsable kite (M. Eric RUSCH) 
� Divers 

 
I) Mot de bienvenue du Président 
 
Le président souhaite la bienvenue aux membres présents et déclare l’Assemblée 
Générale 2010 ouverte, à 17h55. 
Il déclare que M. Charles WEHRLEN, Maire de Saint-Amarin, a été excusé. 
Quant à M. François TAQUARD , Conseiller Général, et Mme ECHBACH de l’agence 
MACIF, nous n’avons pas eu de nouvelles 
 
 

II) Lecture du Procès Verbal de l’AG 2010 
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Le président, M. Jean-Louis KIRCHHOFF demande à l’assemblée de bien vouloir 
dispenser la secrétaire de la lecture du procès verbal de la dernière AG, compte-tenu du 
fait, qu’il a été transmis à tous les membres.  
Le Président demande à l’assemblée, si elle a des questions. Personne n’en a, par-
conséquent, on procède au vote du procès verbal de l’Assemblée Générale 2010. 
 
Il est adopté à l’unanimité. 
 

III) Rapport moral du Président 
 

 
Le Président commence par féliciter les personnes ayant passé leur brevet de pilote, en 
décembre dernier. Cette formation avait été organisée en partenariat avec l’école 
CUMULUS et a permis à une dizaine de membres d’obtenir cette première qualification. 
Par-contre, pour les autres formations proposées (réchappe, SMIV…), il n’y a eu aucun 
retour pour l’instant….Des vols « découverte » ont également été organisés pour 
l’association Amiez au profit de Thur Vol Libre, et Jean-Louis KIRCHHOFF, remercie les 
bi-placeurs qui se sont mobilisés pour cette journée. 
En ce qui concerne les sorties, il y a eu une soirée festive avec descente au flambeau, 
organisée par M. Mickaël LERCH, en mars dernier, et la traditionnelle sortie à 
Kandersteg en septembre. Le Président en profite pour remercier le Gleitschirmklub (le 
club de parapente local) 
pour leur accueil ! La sortie au Maroc n’a pas été reconduite vu le peu de 
participants…Par manque d’organisateurs, le débroussaillage du site du Stockenberg 
avec le barbecue n’a pas pu avoir lieu. 
Enfin, la soirée au chalet Edelweiss, a été un total fiasco, alors qu’il y a deux ans elle 
avait pourtant remporté un franc succès ! Aucune réponse positive n’a été transmise à la 
secrétaire….Du JAMAIS VU !!! Au final, les participants étaient au nombre de 6, et 
heureusement que Mickaël LERCH et Mme Claudia ABATE ont eu la gentillesse de nous 
accueillir chez eux ! 
 
Le président fait part de son désarroi face à la défection des membres par rapport aux 
activités proposées par le club. Ce manque de dynamisme vient même jusqu’à toucher 
les membres du comité. lors des dernières réunions, il n’y avait que 4 membres de 
présents, sur les 9 ! Comment délibérer convenablement dans ces conditions ?  
Que faire face à tant de léthargie ? Si l’association continue à ce rythme là, elle va 
devoir être mise en sommeil….Toutefois, l’année prochaine, il y aura réélection du 
comité ET ce sera l’occasion pour d’autres membres de s’investir dans la vie du club et 
d’apporter de nouvelles suggestions et projets…. 
 
Au niveau des moyens de l’association, nous n’avons pas acquis de matériel en 2010, M. 
Jean-Louis KIRCHHOFF, annonce qu’il faudra faire réviser le bi-place. 
En ce qui concerne les sponsors, ils sont également de moins en moins nombreux et 
nous n’avons plus que la société STANISAVLJEVIC qui soutient fidèlement Thur Vol 
Libre ! 
 
Enfin le président rappelle que tout membre qui souhaite faire partie de l’association doit 
s’acquitter de sa cotisation….Normalement cette procédure est effectuée 
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automatiquement avec la prise de licence. Toutefois,  il y a toujours des membres qui 
ont déjà effectué ces formalités en versant une cotisation dans une autre association et 
qui restent à Thur Vol Libre parce qu’ils apprécient l’ambiance….Et ceux-ci, oublient 
quelquefois cette procédure…Ils risquent alors d’être radiés de nos listings ! 
 

Les projets 2011 sont les suivants :  
 
� Prochainement la montée nocturne au Bellacker 
� La compétition  B du 14 au 17 juillet 2011  
� Un week-end au mont Poupet…..? 
� Débroussaillage + Barbecue au Stockenberg 
� Le week-end traditionnel à Kandersteg en septembre 
� Et pour finir l’année le week-end raclette au chalet Edelweiss….? 
 
IV) Vote du rapport moral du Président : il est adopté à l’unanimité. 
 
V) Rapport de la trésorière 
 
Mme LAURENT Claudie présente les comptes. 
Le bilan est positif de 1139.11€, l’association dispose de 455.88 € sur le compte 
courant et 9806.49 € sur le livret bleu. Elle précise qu’on a juste obtenu 100 € de 
subvention de la FFVL pour les activités à destination des jeunes 
 
VI) Rapport des réviseurs aux comptes 
 
Les réviseurs aux comptes, MM. Mickaël LERCH et Antony ANTZ, annoncent à 
l’assemblée qu’ils ont contrôlé les comptes annuels pour l’exercice clos au 31/12/10, et 
qu’ils ont obtenu de la trésorière les explications et informations requises pour leur 
contrôle. Ils ont examiné par sondage la justification des montants figurant dans les 
comptes annuels. Il en résulte qu’aucune erreur, ni irrégularité n’a été constatée. Ils 
attestent d’une tenue rigoureuse et précise des comptes du club. Par conséquent, ils 
proposent de donner quitus à MME Claudie LAURENT, trésorière du club, et la 
remercient pour son sérieux. 

Le Président remercie les réviseurs et propose à l’assemblée de leur donner 
décharge. L’assemblée leur donne décharge pour leur mandat. 

Le Président, M. Jean-Louis KIRCHHOFF, informe M. Antony ANTZ que son mandat est 
désormais expiré et invite l’assemblée à procéder au vote d’un nouveau réviseur aux 
comptes.  

Mme Isabelle KARRER est voté à l’unanimité des voix. 
 
VII) Quitus et décharge à la trésorière 
 

L’assemblée présente procède au vote du rapport de la trésorière. L’assemblée l’adopte 
à l’unanimité des voix. 

Le Président propose de donner quitus et décharge à la Trésorière Mme 
Claudie LAURENT. Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix. 



4 

 
VIII)   Quitus et décharge au Comité. 
 

Le Président propose à l’assemblée de donner décharge au Comité pour sa 
gestion de l’exercice 2010, et met cette résolution au vote. L’assemblée 
l’approuve à l’unanimité. 
 
IX)  Information kite 
 
M. Eric RUSCH informe l’assemblée qu’il avait organisé des sorties découvertes kite pour 
l’année 2010 et qu’une seule personne a été intéressée. Visiblement ce genre d’activité 
n’intéresse pas beaucoup de monde ! Actuellement, M. RUSCH ne peut pas organiser de 
nouvelles journée découverte du snow kite, d’une part, compte tenu des conditions 
météo et d’autre part, il souhaite privilégier ses activités effectuées dans le cadre de son 
monitorat et qui lui sont rémunérées. 
Par ailleurs, il revient sur les activités qu’il a menées en 2010, il a notamment participé à 
un atelier Educ’en Ciel, sponsorisé par la FFVL, avec une école mulhousienne. M. RUSCH 
en profite également pour annoncer que le week-end du 12/13 février aura lieu la 
Conviviale Alsacienne du Snowkite. M. Franck PERRING en profite pour souligner que 
l’édition 2010 de cette manifestation avait été assez mal organisée notamment en terme 
de signalétique et demande à M. RUSCH de faire remonter l’information ! 
Du reste, M. RUSCH rappelle a l’assemblée présente qu’il est sponsorisé dans le cadre 
de ses activités de compétition par une marque de vêtement « HANNAH » et que le club 
peut obtenir des prix pour l’achat de veste de cette marque. M. Jean-Louis KIRCHHOFF 
souhaiterait en commander pour y apposer le logo du club….En outre, M. RUSCH 
annonce que HANNAH pourrait nous fournir une flamme et des lots SI Thur Vol Libre 
organise une compétition. 
 
X) Information compétition 
 

M. Franck PERRING souhaiterait organiser une compétition B sur 4 jours le week-end du 
14 juillet prochain et pourquoi pas en soirée organiser un barbecue ?  
Il a peu d’élément en ce qui concerne l’organisation mais il suggère avec Mme Claudie 
LAURENT, la trésorière, qu’il faudrait peut-être créer, à cette occasion, un  comité 
compétition. Il faudrait prévoir 4 personnes par jour (1 personne pour les inscriptions, 1 
personne pour la sécurité et deux personnes sur le terrain pour le matériel (briefing, 
trousse de secours, signalétique…) 
Il n’y aura pas de report de prévu puisque la compétition est organisée sur 4 jours, par 
conséquent, il faut espérer qu’il y aura le beau temps. 
Par ailleurs, au niveau des compétitions, l’équipe de la ligue a prévu une journée 
d’information et d’initiation à la compétition vers février/mars. 
 
XI) Divers 
 

M. NICOLINI Gilbert, vice-président de la Ligue de Vol Libre d’Alsace, revient sur les 
propos du président Jean-Louis KIRCHHOFF qui constatait dans son rapport moral, le 
manque de participants aux activités du club. M. NICOLINI informe l’assemblée que c’est 
une tendance qui touche toutes les associations. Alors dans ces conditions comment 
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ramener du sang neuf à Thur Vol Libre ? Créer un pôle compétition, comme le suggère 
le président ? M. NICOLINI propose de renforcer les liens sur le terrain, organiser de 
nombreuses sortie de vol…D’abord dans la vallée et une fois qu’un noyau dur est créé, 
ensuite on peut alors proposer des sorties sur d’autres sites…M. Franck PERRING 
aimerait qu’il y ait plus de personnes intéressées par la compétition, il faudrait pouvoir  
toucher des jeunes et les y initier…. 
Par ailleurs, M. Franck PERRING en profite pour faire quelques remarques concernant la 
communication du club qu’il juge insuffisante. 

• Il faudrait vérifier que les mails arrivent bien chez leur destinataire 
• Les activités proposées ne donnent pas envie aux gens d’y participer, 

peut-être, faudrait-il créer une meilleure accroche afin de susciter plus 
d’engouement chez les membres… 

• Quant à l’invitation pour l’AG il serait intéressant de rappeler que c’est un 
moment important dans la vie de l’association… ? (Est-ce que Franck a-t-
il lu ATTENTIVEMENT l’invitation de ces dernières années) 

 
X. L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, M. Jean-Louis 
KIRCHHOFF déclare la séance levée à 19h20. 
 
 
 
 

Etueffont, le 6 février 2011 

 
                Le Président                                         La Secrétaire l  
 
 
 
                   
          Jean-Louis KIRCHHOFF                                         Sandra SANNER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


